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Prochaines séances 
des conseils
Les prochaines séances des conseils 
municipaux et communautaires auront lieu 
respectivement le lundi 29 mars et le vendredi 
26 mars, à 18h, salle des Echevins de l'Hôtel 
de ville. Les deux conseils seront consacrés au 
vote du budget.
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Elections régionales
Les élections régionales se dérouleront le 
dimanche 14 mars et dimanche 21 mars 
en cas de 2e tour. Plus de 48 000 électeurs 
poitevins seront ainsi amenés dans les 
46  bureaux de vote de la ville. Cette année, 
2 nouveaux bureaux ouvrent : à Paul Blet 
et à Alphonse Bouloux. Celui de Montmidi 
est déplacé de l’école maternelle à l’école 
élémentaire. Les nouveaux inscrits sur les 
listes électorales, les personnes ayant déclaré 
leur changement d’adresse et les électeurs 
de Paul Blet et d’Alphonse Bouloux recevront 
leur carte d’électeur entre le 1er et le 11 mars. 
Les procurations doivent être réalisées auprès 
du commissariat ou du tribunal d’instance et 
devront parvenir à la Mairie avant la veille du 
scrutin, à midi. Pour voter, n’oubliez surtout pas 
de vous munir d’une pièce d’identité.

Plus de citoyenneté
Depuis quelques jours, vous avez certainement 
été interpellé par Thierry Dicule qui, sur les 
affiches, demande s’il peut se garer sur les 
places interdites. Pour sensibiliser le grand 
public aux questions de bien-vivre ensemble, 
la Ville de Poitiers lance en effet une série de 
campagnes citoyennes sur des thèmes aussi 
variés que le stationnement, la propreté, la 
santé publique et le bruit.

Concertation PLU
Incluses dans le Plan Local d’Urbanisme, les 
orientations d’aménagement permettent de 
préciser les principes que devront respecter les 
projets futurs. Elles font actuellement l’objet 
d’une concertation sous forme d'exposition 
à l’Hôtel de ville jusqu’au 30 avril et d’une 
réunion publique par quartier : 
- �Centre-ville / Trois quartiers (Hôtel de Ville) : 

3 mars à 20h
- Poitiers ouest (CSC la Blaiserie) : 8 mars à 20h
- Poitiers sud : 11 mars à 18h30
- Gibauderie / Campus (ESIP) : 18 mars à 20h
- �Montbernage / Pont-Neuf (Ecole primaire 

Coligny Cornet) : 22 mars à 20h
- �Couronneries (Ecole primaire Andersen) : 

23 mars à 20h
- Trois Cités : 25 mars à 20h
- �Beaulieu (Amphithéâtre du Parc des 

expositions) : 25 mars à 20h
- �Saint-Eloi / Breuil-Mingot (Ecole primaire 

Micromégas) : 30 mars à 20h

Connaissez-vous les CESU ? 
Ces chèques emploi service permettent 
aux parents travaillant à des horaires 
atypiques de bénéficier d’une aide 
pour la garde de leur enfant.  

D epuis quelques mois, le Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS) propose des 

chèques emploi service universels (CESU) aux 
familles confrontées à des difficultés pour payer 
une garde d’enfants à la maison. En effet, de 
plus en plus de parents travaillent à des horaires 
atypiques (la nuit ou le week-end) lorsque les 
crèches sont fermées. D’autres ont besoin d’une 
garde ponctuelle (stage ou contrat court) et ne 
peuvent donc bénéficier de la PAJE (Prestation 
d’accueil du jeune enfant) ou ont besoin de faire 
garder leur enfant malade de plus de 6 ans. Dans 
tous ces cas et à condition que le temps de garde 

ne dépasse pas 16 heures par mois, les CESU sont 
attribués en fonction du quotient familial. Leur 
valeur est de 5 euros. Ils peuvent être utilisés pour 
un maximum de 20 heures par mois à raison de 
1 à 3 chèques par heure. A la charge des parents 
de compléter, ou de faire une demande d’aide 
supplémentaire auprès du CCAS, si la facture est 
plus élevée. 
Pour en bénéficier, rendez-vous au CCAS muni 
d’un justificatif de vos ressources actuelles. Si 
vous y avez droit, les CESU vous seront délivrés 
pour une période de 3 mois renouvelables.

E. R.
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Une aide pour la garde d’enfant
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Suite à la fermeture des Arènes au titre 
du principe de prévention, la Ville de 
Poitiers s’emploie à trouver une solution 
pour chaque manifestation qui devait se 
dérouler d’ici la fin de l’été. 

D epuis début février, les Arènes sont fermées. 
Cette décision, prise par Alain Claeys, 

Député-Maire de Poitiers, au titre du principe de 
prévention, fait suite aux conclusions de l’expertise 
réalisée par le bureau de contrôle Véritas : « sous 
charges permanentes seules, la stabilité et la 
solidité d’ensemble de la charpente bois présente 
à l’heure actuelle un risque vis-à-vis de la sécurité 
des personnes. » Cette étude vient compléter 
une première, réalisée en novembre 2009 par le 
bureau d’étude ATES, qui devait s’assurer que la 
charpente des Arènes pouvait supporter la mise 
en œuvre d’éclairage, sonorisation et affichage 

complémentaires dans le cadre des activités 
sportives, dont les matches de basket du PB 86.
Dès la décision de fermer les Arènes, la Ville de 
Poitiers a engagé les démarches pour évaluer la 
nature exacte des travaux à réaliser et retenir par 
appel d'offres la société chargée de renforcer la 
charpente. Ces travaux doivent durer 7 mois pour 
une réouverture des Arènes dès septembre 2010. 
Dans les jours qui viennent, la principale 
préoccupation de la Ville de Poitiers est de trouver, 
avec les organisateurs, des lieux de repli pour les 
manifestations prévues au Parc des expositions. 
On sait déjà que le concours des étudiants en 
médecine et orthophonie se déroulera au Palais 
des Congrès du Futuroscope et que la foire expo 
prendra place sur le site du Parc des expositions, 
sous chapiteaux. 

C. B.

t Arènes du Parc des expositions

Des solutions pour chaque manifestation
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Des travaux de renforcement de la charpente seront réalisés 
afin d’accueillir à nouveau les événements dès septembre 2010.


